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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
Assemblée nationale : Le ras le bol des chasseurs  
 

Issy-les-Moulineaux, le 27 juin 2014  

 
La Fédération Nationale des Chasseurs dénonce  une véritable provocation à l'égard de tous les chasseurs 

de France avec le vote de plusieurs amendements totalement anti chasse de députés Verts et avec le 

soutien de la rapporteure Geneviève Gaillard, député PS des Deux Sèvres, lors de la Commission du 

Développement Durable qui traitait du projet de loi sur la biodiversité.  

 

Pour la FNC, il est inadmissible que l'on puisse vouloir interdire un ou plusieurs modes de chasse, ou réorganiser 

les pratiques de chasse à la sauvette, au mépris de tout dialogue et de toute connaissance sur ces pratiques 

traditionnelles. 

 

Cette remise en cause de la chasse à la glu s'inscrit dans une volonté délibérée des Verts et de certains 

parlementaires socialistes de tout faire pour nuire à la chasse française. La rapporteure, Geneviève Gaillard, 

est d'ailleurs à l'origine d'autres amendements anti chasse qui ont été écartés, notamment sur l'intégration 

forcée de l'ONCFS dans l'Agence pour la biodiversité et sur le statut de l'animal. 

 

Alors que le dialogue était jusqu'à présent la règle de fonctionnement entre le monde de la chasse, le 

gouvernement et la majorité parlementaire, la Fédération Nationale des Chasseurs constate que les deux lois 

qui sont en discussion à l'Assemblée nationale contiennent des dispositions choquantes qui vont nuire 

gravement à la pérennité de la chasse populaire. 

 

Après le vote cette semaine d'amendements anti chasse en Commission du Développement Durable sur le 

projet de loi biodiversité, ce sont plusieurs articles du projet de loi d'avenir pour l'agriculture qui risquent de 

menacer à nouveau la chasse lors de la seconde lecture qui débutera le 7 juillet à l'Assemblée nationale. 

 

Pour la Fédération Nationale des Chasseurs, cet acharnement devient insupportable et il est profondément 

inadmissible que l'on  méprise à ce point  des acteurs incontournables du monde rural que sont les chasseurs. 

 

Alors que nous sommes très favorables à une agriculture plus respectueuse de l'écologie et que nous  sommes 

des piliers de la défense de la biodiversité ordinaire sur le terrain, nous constatons un manque total de 

concertation à notre égard sur ces deux projets de loi. 

 

La Fédération Nationale des Chasseurs souhaite rencontrer au plus vite la ministre de tutelle de la chasse 

française, Ségolène Royal, pour connaître sa position sur ces amendements et attend la même chose du 

ministre de l'Agriculture, Stéphane Le Foll, notamment sur l'équilibre sylvo-cynégétique et sur les associations 

communales de chasse agréées. 

 

Une demande d'audience vient d'être faite auprès du Premier ministre, Manuel Valls, afin que soit clarifiée la 

position du gouvernement vis-à-vis du monde de la chasse. 

 

 


